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Comment améliorer la performance des PME-ETI ? En 70 recommandations concrètes, cet ouvrage propose une série de clés qui permettront au chef d’entreprise ou au dirigeant finances-gestion d’améliorer la compétitivité de son entreprise. Sur le modèle (à succès !) du premier livre paru en 2011, la DFCG apporte ici de nouvelles solutions pour :


	identifier les facteurs d’amélioration de la performance ;

	s’approprier les recommandations proposées par des cas concrets ;

	mettre en œuvre ses décisions en identifiant « ce qu’il faut faire » pour chaque mesure.



Ce sont tous les domaines sensibles de la performance de l’entreprise qui sont ainsi analysés : financement, contrôle interne, droit et fiscalité, ouverture à l’international, innovation, RSE, transmission de l’entreprise, systèmes d’information, IFRS, achats, etc.

Piloté par la DFCG et rédigé par 50 professionnels de haut niveau, Améliorer la performance de votre entreprise constitue une synthèse originale des voies d’amélioration qui s’offrent aujourd’hui à votre entreprise, ainsi qu’une ouverture à la réflexion et au débat d’idées.


La DFCG est l’Association nationale des directeurs financiers et de contrôle de gestion. Implantée dans toutes les régions de France, elle regroupe 3 200 membres de tous les secteurs économiques du pays. Son site : www.dfcg.fr

Cet ouvrage a été coordonné par Thierry Luthi, ancien président de la DFCG, et Lionel Mailly, directeur administratif et financier des Briqueteries du Nord.
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Préface

La performance de l’entreprise représente un tel enjeu pour en assurer le développement et la pérennité qu’il nous paraissait important de consacrer un deuxième volume à l’ouvrage réalisé en 2011, et ce sont 70 nouvelles recommandations concrètes qui vous sont proposées.

Les thèmes abordés traduisent une certaine continuité avec ce que l’on peut qualifier de fondamentaux pour améliorer la performance de l’entreprise tout en s’inscrivant dans une actualisation des leviers de performance qui démontre l’agilité avec laquelle les entreprises et leurs dirigeants interagissent dans un contexte économique plus qu’incertain et à tout le moins atone.

Ainsi, dans le chapitre 3 consacré au financement, outre les recommandations classiques mais ô combien indispensables liées à la diffusion d’une culture cash au sein de l’entreprise, sont abordées les nouvelles sources de financement, telles que le financement participatif ou crowdfunding qui s’applique désormais aux entreprises – certes de taille modeste – et traduit une évolution dans les sources de financement traditionnelles voire une possible remise en cause de la relation historique banque/entreprise.

Le thème de la fiscalité met en évidence que le dirigeant financier doit porter sa prise de décision sur trois dimensions : juridique, comptable et désormais fiscale, avec un enjeu de respect de la cohérence fiscale du traitement des opérations tant sur le plan juridique (sécurisation) que sur le plan comptable (correct enregistrement), étant rappelé que les processus de contrôle sont organisés autour de la comptabilité désormais informatisée. La transformation digitale a bien été intégrée par l’administration ! L’évolution récente de la réglementation concourt à une relation qui intègre une dimension de contrôle plus structuré, plus exhaustif, où les parties prenantes interagissent entre elles avec à la clé l’apparition d’une relation qui se veut de plus grande confiance.

Les nombreuses autres recommandations dans les domaines du développement international, de l’innovation, de la réglementation internationale et des process internes et de la mise en œuvre du système d’information nous invitent à combiner plusieurs approches pour renforcer leur efficacité. Celles-ci sont autant d’opportunités pour des fonctions finance et gestion, qui ont besoin de renforcer leur contribution au sein des organisations et des entreprises pour être davantage au contact du management opérationnel.

L’émergence de nouveaux territoires d’analyse avec la multiplication des données générées ou captées par l’entreprise, le développement irrémédiablement orienté vers de nouveaux horizons hors de nos frontières et champs d’activité traditionnels, la nécessaire optimisation des ressources dont l’entreprise a besoin pour assurer son développement et sa survie placent les dirigeants finance et gestion au côté des autres fonctions supports de l’entreprise pour en améliorer la performance.

Ces recommandations concrètes ont été rédigées par des professionnels qui, dans le cadre de l’exercice de leur profession, les mettent en pratique quotidiennement. C’est un des gages de leur pertinence. La DFCG ne peut que vous recommander de les adopter, cela vaut bien tous les remerciements qu’ils méritent pour leur contribution ô combien utile.

À consommer sans modération.

Cordialement,

Lionel MAILLY et Thierry LUTHI


Chapitre 1

ACHATS

INTRODUCTION : L’ALIGNEMENT STRATÉGIQUE DES ACHATS, UNE RÉVOLUTION SILENCIEUSE

En Europe, les achats représentent environ 60 % du chiffre d’affaires des entreprises.

La fonction achat s’est répandue prioritairement dans les organisations qui achètent pour transformer ou revendre (industrie et distribution) mais rayonne progressivement vers le secteur des services, des achats publics et de la construction.

En quelques décennies, la fonction achat a opéré une profonde mutation au sein des organisations.

À l’origine, le poste avait surtout une vocation administrative, l’acheteur intervenant en fin de processus pour assurer la commande et le suivi de l’approvisionnement.

Un deuxième stade est intervenu avec un taux de couverture plus large, les acheteurs intervenant à la place des prescripteurs dans les démarches de recueil du besoin, de sourcing et de sélection des fournisseurs ainsi que dans la négociation.

Mais de plus en plus, la politique achat s’ancre au cœur de la stratégie de l’entreprise, donc des préoccupations des directeurs financiers. L’acheteur se positionne plus en amont, intervient dans le processus de conception et d’innovation. Il pilote la relation fournisseurs et initie des partenariats stratégiques avec eux. Il devient ainsi un maillon fort de l’entreprise, créateur de valeur ajoutée et tourné vers la satisfaction client. Il est également un vecteur important de la RSE (responsabilité sociale des entreprises) de l’entreprise à travers le déploiement d’une politique achat responsable.

Ce positionnement stratégique et transversal des achats impacte son rattachement et son organisation. Dans une structure mature tournée vers la performance globale achat, les achats peuvent être rattachés à la direction générale. On retrouve plus classiquement un rattachement à la direction financière quand l’objectif achat repose principalement sur la réduction des coûts. Si l’organisation est décentralisée, l’acheteur pourra être rattaché à la direction achat de l’entreprise ou à la direction de l’entité locale. Dans ce cas, le fonctionnement peut être matriciel avec une direction achat siège qui favorisera en outre le partage de l’information entre acheteurs.

Il est ainsi nécessaire que les dirigeants financiers aient une vision claire d’un processus achat, notamment dans ses étapes amont – qui sont les plus créatrices de valeur :


	
recommandation n° 1 : définir une politique achats en fonction de la stratégie de l’entreprise ;

	
recommandation n° 2 : définir le besoin du client ;

	
recommandation n° 3 : analyser le portefeuille achat ;

	
recommandation n° 4 : analyser le marché fournisseurs ;

	
recommandation n° 5 : élaborer une stratégie achat ;

	
recommandation n° 6 : connaître les spécificités des achats de prestations intellectuelles et informatiques.



Les autres actions du processus achat n’ont volontairement pas été détaillées. Elles sont citées pour mémoire, le tome 1 de cet ouvrage les ayant déjà abordées de manière transversale :


	acte d’achat : identifier et consulter les fournisseurs, négocier, contractualiser, garantir les livraisons dans le délai et la qualité convenus ;

	manager la relation avec les fournisseurs ;

	réaliser les tâches administratives et le reporting des actions et résultats ;

	assister les clients internes.




Figure 1.1 – Les processus et les actions associées des acheteurs
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Source : BRAPI 20141.



RECOMMANDATION N° 1

DÉFINIR UNE POLITIQUE ACHAT EN FONCTION DE LA STRATÉGIE D’ENTREPRISE

La fonction achat doit créer de la valeur : elle s’inscrit dans la vocation première d’une organisation qui vise à la satisfaction du client final et à la création de profit. Il convient de bien positionner l’acheteur dans la chaîne de valeur ajoutée de l’entreprise :

1. Niveau basique : c’est la fonction approvisionnement qui sécurise la partie administrative des achats par le passage des commandes. Sans occulter le rôle clé de...

Chapitre 2

CONTRÔLE INTERNE ET GESTION DES RISQUES

INTRODUCTION : FAIRE DE VOTRE DISPOSITIF DE CONTRÔLE INTERNE UN OUTIL DE PERFORMANCE

Le contrôle interne1 est souvent perçu comme un dispositif répondant à une ou des exigences réglementaires et n’apportant aucune valeur ajoutée, voire paralysant la performance opérationnelle. Or un dispositif de contrôle interne robuste et efficace s’inscrit dans le portage de la stratégie de l’entreprise, sécurise l’atteinte des objectifs et crée de la valeur actionnariale.

L’efficacité du dispositif va se matérialiser par plusieurs éléments :


	L’ensemble des risques est-il couvert par le dispositif ? Le niveau de profondeur et d’assurance est-il ajusté en fonction des risques à couvrir ? Ni trop ni trop peu ?

	L’organisation du dispositif de gouvernance des risques de l’entreprise (contrôle interne, audit interne, risk management…) est-elle optimale ?

	Le passage d’un contrôle interne centré sur l’information comptable et financière à un dispositif couvrant également les risques opérationnels a-t-il été bien réalisé ?

	La fréquence des mises à jour des manuels de contrôle interne et des évaluations est-elle optimale ?

	Le dispositif en place permet-il d’identifier les problèmes et de les traiter de façon efficace ? Favorise-t-il l’harmonisation des processus ?



Il s’agit donc de définir le contrôle au plus juste. Le dispositif de contrôle interne doit être non seulement efficace (atteinte des objectifs) mais aussi efficient (atteinte des objectifs sous contrainte de minimisation des moyens engagés). Il doit sortir d’une approche linéaire qui visait à tout couvrir de façon homogène et systématique pour se concentrer sur les risques significatifs.

Il doit enfin être au plus proche des opérationnels et développer la dimension business partner en plus du rôle de « gardien du...

Chapitre 3

FINANCEMENT

RECOMMANDATION N° 12

IDENTIFIER LE FINANCEMENT DE CHAQUE BESOIN

Les grandes règles de financement de l’entreprise reposent sur un principe simple : la durée du financement d’un besoin doit correspondre au maximum à la durée de vie de ce besoin. Ainsi, une immobilisation qui a une durée de vie de cinq ans ne devra en aucun cas être financée par un emprunt d’une durée plus longue. De même, un besoin de trésorerie ponctuel dû à une saisonnalité de l’activité devra être financé sur une durée qui correspond à ce besoin (facilité de caisse par exemple).

Partant de ce principe, il est possible de distinguer, par mesure de simplification, quatre grands types de besoins de financement.

Croissance externe et/ou développement à long terme avec risque de décalage dans le temps de la rentabilité de l’investissement

Dans ce cas, il faut faire appel aux actionnaires pour le financement des choix stratégiques de développement.

Typiquement, l’opération de croissance externe fait partie intégrante de la stratégie de développement de l’entreprise arrêtée avec les actionnaires. Cette opération doit contribuer à la création de valeur pour les actionnaires. Son financement doit être assuré en majeure partie par un apport en fonds propres des actionnaires, quitte à ouvrir le capital à de nouveaux partenaires soit via une augmentation de capital immédiate, soit via un emprunt obligataire convertible ou non.

Si l’opération est petite, assez marquée « nouvelles technologies » ou économie sociale ou solidaire, le crowdfunding peut être une solution intéressante pour lever des fonds propres ou de la dette. Il existe des fonds spécialisés.

L’augmentation de capital pourrait donner lieu à cotation à Alternext. Anciennement « second marché », les sociétés cotées sur Alternext ne sont pas obligées de présenter des comptes selon les normes IFRS et ne peuvent offrir au marché qu’une valeur de titres de 2,5 millions d’euros. En 2013, 168 entreprises étaient cotées sur Alternext pour une capitalisation boursière de 6 milliards d’euros (soit en moyenne 35,7 millions par entreprise).

Investissements corporels récurrents ou non de la société

Dans ce cas, il faut se tourner vers le système bancaire qui a des propositions pertinentes.

Le financement d’investissement est un investissement récurrent pour lequel les banques proposent des solutions adéquates :


	
le prêt à moyen terme classique qui permet de rembourser le capital sur la durée de vie du bien. Selon la nature du bien, un nantissement pourra être mis en place ;

	
le leasing qui permet, principalement pour de l’immobilier, d’emprunter sur une durée longue. Le bien reste alors propriété de l’établissement financier et le transfert de propriété a lieu à la fin du crédit, qui peut durer de 12 à 15 ans. Si la charge de crédit-bail qui intègre le remboursement en capital et les intérêts est une charge d’exploitation dans les comptes sociaux, elle sera retraitée en consolidation et permettra de différencier l’amortissement/remboursement du capital emprunté, les intérêts payés et l’amortissement du bien immobilier qui sera alors inscrit à l’actif du bilan.



Financement récurrent du besoin en fonds de roulement (BFR)

Au-delà des actionnaires, il faut alors penser au nantissement du stock, à l’affacturage, à la mobilisation d’une lettre de crédit, au reverse factoring.

Certaines entreprises sont confrontées à une activité particulièrement saisonnière. Un fabricant de jouets, par exemple : il fabrique 12 mois, vend à des revendeurs d’août à novembre et encaisse ses créances d’octobre à janvier/février. Les premiers à devoir financer ce type de besoin sont les actionnaires qui, lorsqu’ils ont constitué la société, ne pouvaient pas l’ignorer. Toutefois d’autres solutions peuvent être mises en place avec les établissements bancaires ou assimilés :


	
Le nantissement du stock permet de donner le stock en garantie en face d’un financement bancaire. Pour que le système soit pérenne, outre des instruments de suivi de l’existence physique du stock, de son assurance en cas de sinistre, il faudra mettre en place ultérieurement un financement du compte client de sorte à ne pas devoir rembourser le financement mis en place lorsque la marchandise stockée se transforme en créance client…

	
L’affacturage va, quant à lui, permettre de récupérer en cash un pourcentage, fixé à l’avance, de la créance client. La société reste responsable en cas de non-encaissement (l’affacturage ne transfère pas le risque de non-paiement, ce n’est pas une cession de créance). L’avantage réside dans le fait qu’elle récupère le cash de la créance dès l’émission de celle-ci. La recherche de l’affactureur et la contractualisation seront faites par la société émettrice de la facture de vente.

	
La mobilisation d’une lettre de crédit (LC) intéresse les sociétés exportatrices qui sont payées...



Chapitre 4

FISCALITÉ

INTRODUCTION

Les impôts et taxes constituent une charge réduisant la profitabilité (brute ou nette) d’une entreprise. Par ailleurs, les contrôles fiscaux, parce qu’ils interviennent postérieurement à la clôture des comptes (trois à cinq ans en moyenne), peuvent réduire de manière substantielle, voire annuler rétroactivement, les résultats opérationnels d’une, voire plusieurs années. Un impôt non maîtrisé constitue donc une charge non anticipée, ce qui correspond pour un directeur financier à une véritable insécurité.

Les recettes fiscales constituent pour un État la source principale de l’expression de sa souveraineté. Or le FMI et la Banque mondiale, ayant constaté que, pour les pays émergents et en voie de développement, les ressources fiscales ne constituent qu’une part infime des moyens de financement du développement économique et social, poussent ces États à augmenter leurs ressources fiscales. Les activités locales indépendantes étant peu visibles et mal connues, les activités des filiales des groupes internationaux sont davantage visées par les mesures fiscales à rendement budgétaire.

Par ailleurs, les égoïsmes fiscaux, liés à l’expression de la souveraineté des États, conduisent de plus en plus à des risques de double imposition pour les entreprises dont l’activité s’internationalise.

Enfin il ne faut pas perdre de vue que la fiscalité est un levier politique important pour les États qui l’utilisent en vue de mener une politique :


	économique ;

	sociale ;

	politicienne, de défense des valeurs de la classe politique au pouvoir (gauche, droite, sociale-démocrate, centriste…).



Les cinq recommandations suivantes traitent de la fiscalité des entreprises :


	
recommandation n° 19 : bien maîtriser les composantes de la fiscalité ;

	
recommandation n° 20 : organiser sa relation avec les autorités fiscales dans un climat de confiance réciproque ;

	
recommandation n° 21 : organiser la fonction fiscale dans l’entreprise ;

	
recommandation n° 22 : gérer les contrôles fiscaux ;

	
recommandation n° 23 : respecter le triangle de la cohérence fiscale.



Puis deux recommandations traitent spécifiquement des prix de transfert :


	
recommandation n° 24 : commencer à gérer ses prix de transfert en mesurant l’exposition au risque de redressement de chacune de ses entités dans le monde ;

	
recommandation n° 25 : initier et conduire le processus de prix de transfert dans son entreprise.




Les prix de transfert, qu’est-ce que c’est ?

Au quotidien, les transactions intragroupes sur les biens, les services, les flux financiers, les redevances peuvent entraîner non seulement des discussions internes animées entre les managers, mais encore un questionnement externe parfois inquisiteur des administrations fiscales. La sensibilité des managers aux prix de transfert augmente quand les indicateurs de performance et les bonus du management sont impactés par la politique de prix de transfert. La sensibilité des administrations fiscales aux prix de transfert augmente en fonction des déficits budgétaires des États, de leur courbe d’apprentissage, mais aussi de facteurs propres à chaque entreprise : visibilité, crédibilité de la rentabilité, taille, etc.

Pour répondre avec clarté, en interne aux managers, et en externe aux administrations fiscales, avec un maximum d’efficacité et un minimum de temps et d’argent, nous recommandons de :

[image: ] raisonner par entité juridique et d’éviter la démonstration selon le découpage managérial en business units, ou départements transversaux ; en effet une BU est une fiction pour les administrations fiscales, mais une réalité quotidienne pour les managers : il est important de faire le pont entre les deux, sinon la qualité de la communication peut en pâtir ;

[image: ] conserver à l’esprit que les prix de transfert sont une route à double sens et que l’administration fiscale de chaque pays doit être convaincue que le...



Chapitre 5

INNOVATION

RECOMMANDATION N° 26

ASSAINIR ET MODÉLISER VOTRE RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT (R&D), BASE INDISPENSABLE À L’INTÉGRATION DE L’INNOVATION, GRÂCE AU LEAN MANAGEMENT

La fonction R&D est le « nerf de la guerre » de nombreux secteurs d’activité pour les produits qu’elle génère mais aussi pour l’investissement qu’elle représente. La performance de cette fonction R&D peut être modélisée via quatre facteurs principaux :


	l’excellence technologique : gestion de portefeuille, roadmaps technologiques ;

	l’excellence produit : optimisation des spécifications et efficacité du design ;

	l’excellence organisationnelle et la gestion des ressources ;

	l’excellence dans l’exécution des activités de R&D.



Trop souvent, des efforts considérables sont fournis sur les réflexions technologiques, produits et organisationnelles, au détriment de l’exécution, entraînant l’engagement des ressources en retard et des surcoûts importants. Le lean engineering, ou lean R&D, s’attaque de manière efficace à l’amélioration de l’exécution en phase de développement.

L’approche consiste à mettre en place une boucle vertueuse de résolution des problèmes reposant sur six composantes. Cette boucle vertueuse est fondée sur un principe lean simple : « Tout écart à la référence est un problème, tout problème est une opportunité de le résoudre et d’améliorer le fonctionnement du système. »

Cette démarche s’appuie à la fois sur l’axe métier/fonctionnel et sur l’axe projet/programme, même si chaque composante a ses responsabilités propres, ses rituels et ses processus. Elle nécessite en outre une mobilisation parfois intensive des fonctions supports (IT, contrôle de gestion) pour régler des irritants parfois profondément enfouis.

D’un point de vue pratique, l’approche type de transformation conseillée se décompose en quatre phases principales permettant des gains d’efficience substantiels :

1. Préparation et diagnostic

a. Définir la base de référence, en décrivant des activités principales par type et par projet – levier n° 1 (voir tableau ci-dessous).

b. Consolider les objectifs en décrivant des chemins critiques et les jalons associés.

c. Réaliser des observations sur le terrain pour comprendre les points durs rencontrés et cartographier le processus.

2. Alignement sur une vision

d. Identifier les idées d’amélioration sur les différentes dimensions : processus et outils, pilotage et organisation, motivation et compétences.

e. Définir le fonctionnement cible avec les différents acteurs : cascader le système de gestion de la direction technique jusqu’aux équipes sur le terrain et planifier le déploiement – levier n° 3.

3. Mise en œuvre

f. Déployer les solutions sur site et réaliser les actions d’accompagnement : formation, développement des managers – leviers n° 4 et 5.

g. Évaluer les gains et présenter des résultats « avant/après » – levier n° 2.

4. Pérennisation

h. Auditer régulièrement la conformité aux nouveaux modes de travail et pratiques de gestion standardisées – levier n° 6.

i. Mettre en place des leviers, conformément au planning de mise en œuvre.
...

Chapitre 6

INTERNATIONAL

INTRODUCTION : SE PRÉPARER, INVESTIR ET REJOINDRE LE MARCHÉ INTERNATIONAL

Le développement à l’international, seul véritable vecteur de croissance à court terme, est devenu un enjeu crucial pour la France. L’avenir des PME-ETI dépend fortement de leur capacité à rejoindre l’aire de jeu internationale, où la compétition est certes forte mais porteuse d’un devenir meilleur pour les pays engagés.

Rejoindre avec succès cette compétition à l’échelle mondiale suppose l’élaboration d’une stratégie de développement international pérenne, qui passe le plus souvent pour les PME-ETI par une première étape de croissance à l’export. Une fois cette phase de pré-internationalisation réussie, l’entreprise pourra envisager de nouvelles étapes, telles que création de filiale, mise en place de partenariat ou acquisition.

Nous avons souhaité formuler des recommandations concrètes, et notamment identifier les soutiens mis à la disposition des PMEETI prêtes à rejoindre la compétition internationale.

RECOMMANDATION N° 31

ADAPTER SA GOUVERNANCE À LA COMPÉTITION INTERNATIONALE

Tout d’abord, la PME doit procéder à un autodiagnostic général qui l’aidera à identifier les points d’amélioration nécessaires : un bel investissement managérial, social, commercial et productif pour l’évolution et la modernisation de l’entreprise, indépendamment du projet à l’international.

Quels sont les principaux points clés pour se présenter à l’international ? L’aire de jeu comporte en effet une majorité d’acteurs issus des BRICS (Brésil, Russie, Inde, Chine, Afrique du Sud), jeunes
éduqués suivant les principes anglo-saxons et partageant les mêmes valeurs porteuses de compétition, de mode collaboratif, d’innovation et de culture du résultat et de la qualité.


	
Stratégique : démarche stratégique maîtrisée au niveau national.

	
Finance : bonne gestion financière de l’entreprise.

	
Culture : valeurs de l’entreprise orientées résultat et qualité.

	
Marketing : forte orientation marché et expérience client (Blue Ocean Strategy).

	
Technologie : maîtrise des technologies avancées (information, conception…).

	
Innovation : processus d’innovation dans l’entreprise.

	
Qualité : approche qualité, certifications ISO appropriées.

	
Processus : approche processus pour toutes les fonctions de l’entreprise.

	
Logistique : bonne maîtrise de la logistique.

	
Projet : bonne maîtrise de la conduite de projet.

	
Management : méthode de management collaboratif dans toute l’entreprise.

	
Partenaires : gestion gagnant-gagnant, création de valeur dans les relations.

	
Risques : management du risque.

	
Négociation : capacité à négocier en anglais – le sous-traitant se mérite…

	
RSE : responsabilité sociale et environnementale intégrée.

	
Compétence : gestion des compétences en ligne avec la stratégie de l’entreprise.





Ce qu’il faut faire





	
Faire un autodiagnostic général afin d’identifier les points d’amélioration nécessaires. Les entreprises des pays émergents sont généralement exigeantes vis-à-vis de leurs entreprises partenaires. Avant de s’engager, l’entreprise doit être bien gérée et performante au niveau national.

	
Capitaliser sur les principales raisons d’échec à l’international afin de mieux s’entraîner avant de s’engager dans le processus d’internationalisation de sa PME. On observe que les primo-exportateurs sont en recul en France (nombre et taux de maintien) ; pour dix entreprises exportant la première année, seules trois exporteront la deuxième année.



Ces échecs peuvent être :


	commerciaux :




	mauvais ciblage des marchés à l’international, surestimation de la clientèle potentielle,

	gamme de produits pas assez large ou n’apportant rien de plus pour être compétitive sur certains marchés étrangers sensibles à l’innovation,

	négligence de la communication avec les partenaires.




	financiers :




	sous-estimation des besoins financiers engendrés par une démarche internationale,

	coûts d’accession à l’export trop importants pour les capacités de l’entreprise malgré l’aide des institutions à l’export,

	stratégie internationale fondée sur un compte de résultat irréaliste,

	pas de maîtrise de la gestion des stocks et des délais de paiement ;




	techniques :




	manque de compétences et d’expérience à l’international (le dirigeant, les équipes),

	sous-estimation du niveau technique des pays ciblés, techniques utilisées dépassées voire obsolètes,

	mauvaise gestion des stocks ou mauvais choix,

	problèmes de qualité, de service ou de produit sur certains marchés ;




	humains :




	mésentente entre les associés, défaillance de certains partenaires voire activités illégales relevant du droit français ou des pays ciblés,

	graves problèmes personnels parmi les dirigeants dus principalement à l’éloignement,

	problème de ressources humaines sur certaines zones géographiques,

	négligence de la dimension interculturelle dans les relations internationales.

	management pas assez efficace ou inapproprié eu égard au contexte.




	
Appréhender les problèmes et les obstacles à l’international et les transformer en challenges et opportunités d’acquisition d’expérience :




	Développer son entreprise à l’international. C’est un choix stratégique porté sur le long terme, à ne pas confondre avec une activité commerciale export, qui peut en être la première étape.

	Investir à l’étranger. Si la démarche n’est pas simple, l’accompagnement des institutions consulaires est efficace et rassurant.

	Transformer les obstacles locaux ou...







Chapitre 7

TRANSMISSION DE L’ENTREPRISE

La transmission est un moment stratégique de l’entreprise qui met en jeu sa pérennité, et le directeur financier doit non seulement s’y intéresser mais être force de proposition.

RECOMMANDATION N° 39

PRÉPARER LA TRANSMISSION

La règle la plus importante dans la nature, c’est de faire survivre l’espèce d’une génération à l’autre. Il en va de même pour toute entreprise à capitaux familiaux. La transmission est un moment critique où elle a le plus de risques de disparaître.

C’est aussi un moment stressant pour les salariés et plus particulièrement pour les cadres de haut niveau, car il faut passer d’un patron à l’autre, chacun ayant son style et sa personnalité, et y survivre. L’entreprise en tant qu’organisation doit aussi s’adapter à cette nouvelle personnalité qui voudra mettre en œuvre de nouvelles méthodes, ce qui créera forcément des conflits entre père et fils qui ne vous concernent pas, et il vous faudra éviter de faire partie des dégâts collatéraux.

Une entreprise est une somme de connaissances, de savoir-faire, de valeurs qui assurent à des hommes travaillant ensemble au moyen d’équipements une efficacité suffisante pour survivre dans cet univers concurrentiel que l’on appelle le marché. Il est donc important que le ou les héritiers aient les compétences et le savoir-être requis ; mais cela n’est pas de notre ressort.

Un problème récurrent en matière de transmission est la volonté réelle du dirigeant à céder sa place. La question de la succession ne doit pas être simplement abordée sous l’angle rationnel. En effet, les facteurs psychologiques y occupent une place considérable et font d’elle une opération chargée d’émotion. Parmi les freins à la transmission pour le dirigeant, on trouve la crainte de la perte d’identité 
« Y a-t-il une vie après l’entreprise ? » On peut citer l’exemple de George Eastman, fondateur d’Eastman Kodak qui se suicida en 1932 à 78 ans : il avait laissé une lettre contenant ces quelques mots : « Mon travail est accompli, pourquoi attendre ? » On trouve aussi la perte de prestige ou de richesse psychique, ou le renoncement à des symboles : « le syndrome du bureau ». Pour limiter ces...

Chapitre 8

SYSTÈMES D’INFORMATION

RECOMMANDATION N° 44

SAVOIR OÙ ALLER, DÉFINIR VOTRE MODÈLE DE GESTION

Objectifs

Beaucoup de personnes confondent informatique et système d’information. Pourtant, l’informatique n’est qu’un des outils au service de la gestion efficace de l’information. Cette dernière suppose une réflexion précise et préalable sur l’information souhaitée, son contenu et son exploitation. Les systèmes d’information existaient du temps des Égyptiens, ou des comptables génois de la Renaissance, inventeurs de la comptabilité à partie double. Le support des traitements était, certes, différent des supports informatiques actuels, mais il s’agissait bien d’un système d’information.

Un système d’information de gestion se définit comme suit :


	Des priorités de gestion. Qu’est-ce qui est important pour moi ? Les coûts et prix ? Les délais ? La qualité ? L’innovation ?

	Une organisation, c’est-à-dire des processus au service de ces priorités. Par exemple, il faudra définir précisément le fonctionnement et les règles de gestion du processus logistique si la gestion des délais est une priorité.

	Un système de données. La structuration des données est le carburant du système d’information. Sans données pertinentes et fiables, rien ne peut sortir du système d’information.

	Des règles de gestion, notamment, dans le domaine financier, des principes d’allocation de coûts et de revenus pour le calcul des marges et l’allocation des ressources, mais aussi dans les domaines achats/approvisionnement, logistique, etc.



Principes

Être très concret et réfléchir non seulement à ses besoins immédiats, mais aussi aux besoins futurs. Penser évolution. Ne pas descendre, à ce stade, dans le détail des processus et des données, mais rester dans des orientations concrètes.



Ce qu’il faut faire





	
Préciser ses 4-5 grandes priorités, par exemple une logistique performante pour maîtriser les délais, ou encore des coûts bas dans un contexte de concurrence prix forte.

	
Préciser les 3-4 processus...







Chapitre 12

IMMATÉRIEL

RECOMMANDATION N° 69

VALORISER LE CAPITAL IMMATÉRIEL DE L’ENTREPRISE

Objectifs

Que ce soit dans le cadre d’une cession, d’une recherche de financement ou même d’une réponse à appel d’offres, il est crucial de pouvoir attester que son entreprise est en capacité de maintenir un avantage concurrentiel. C’est le gage d’une compétitivité, d’une rentabilité et d’une solvabilité durables.

De nos jours plus encore qu’hier, cela implique de mettre en avant un faisceau de preuves démontrant que l’entreprise est apte à innover et à se différencier. Cela est encore plus le cas pour les PME et ETI, qui peuvent plus difficilement fonder leur avantage concurrentiel sur des économies liées à leur taille.

Or l’innovation et la différenciation reposent essentiellement sur des ressources qui restent largement une face cachée des états financiers. Ces ressources sont de ce fait qualifiées de « capital immatériel », non pas tant parce qu’elles seraient intangibles et incorporelles mais parce...
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